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Décret présidentiel n°°°° 03-124 du 14 Moharram 1424
correspondant au 17 mars 2003 portant transfert
de crédits au budget de fonctionnement du
ministère du tourisme.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ;

Vu le décret présidentiel du 6 Dhou El Kaada 1423
correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par
la loi de finances pour 2003, au budget des charges
communes ;

Vu le décret exécutif n° 03-16 du 6 Dhou El Kaada
1423 correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement,
par la loi de finances pour 2003, au ministre du tourisme ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé sur 2003, un crédit de cinq
millions de dinars (5.000.000 DA), applicable au budget
des charges communes et au chapitre n° 37-91 “Dépenses
éventuelles – Provision groupée”.

Art. 2. — Il est ouvert sur 2003, un crédit de cinq
millions de dinars (5.000.000 DA), applicable au budget
de fonctionnement du ministère du tourisme et au chapitre
n° 34-01 “Administration centrale – Remboursement de
frais”.

Art. 3. — Le ministre des finances et le ministre du
tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Moharram 1424 correspondant au 17
mars 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
————★ ————

Décret présidentiel n°°°° 03-125 du 14 Moharram 1424
correspondant au 17 mars 2003 portant transfert
de crédits au budget de fonctionnement du
ministère de l’enseignement supérieur et de la
recherche scientifique.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er);

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au
24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ;

Vu le décret présidentiel du 6 Dhou El Kaada 1423
correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition des
crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par
la loi de finances pour 2003, au budget des charges
communes ;

Vu le décret exécutif n° 03-24 du 6 Dhou El Kaada
1423 correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition
des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement
par la loi de finances pour 2003, au ministre de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

Décrète :

Article 1er. — Il est annulé sur 2003, un crédit de sept
millions de dinars (7.000.000 DA), applicable au budget
des charges communes et au chapitre n° 37-91 "Dépenses
éventuelles - Provision groupée".

Art. 2. — Il est ouvert sur 2003, un crédit de sept
millions de dinars (7.000.000 DA), applicable au budget
de fonctionnement du ministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche scientifique et au chapitre
n° 34-90 "Administration centrale - Parc-automobile".

Art. 3. — Le ministre des finances et le ministre de
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 14 Moharram 1424 correspondant au
17 mars 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-126 du 14 Moharram 1424
correspondant au 17 mars 2003 portant création
d’un institut de formation des cadres du culte à
Alger.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur rapport du ministre des affaires religieuses et des
wakfs ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4°et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret n° 81-102 du 23 mai 1981, modifié et
complété, portant création des instituts islamiques de
formation des cadres du culte et fixant leur statut ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie
El Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les
attributions du ministre des affaires religieuses ;

Vu le décret exécutif n° 90-170 du 2 juin 1990, modifié
et complété, fixant les conditions d’attribution des bourses
et les montants des bourses ;


